
Appel à partenariats 

Informations Complémentaires 

 

1- Date limite de soumission de propositions de partenariats : 

La date limite de réception des candidatures a été reportée au lundi 6 février 2017 

à minuit, afin de donner le temps nécessaire aux candidats d’engager des 

négociations, d’assurer une adhésion des partenaires et de développer une 

proposition de partenariat de qualité. 

 

2- L’exigence de contribution de 50 % : 

Les candidats sont requis d’entamer toutes les démarches pour mobiliser des 

ressources afin de couvrir 50% du coût du projet en nature et/ou en espèces, soit 

par leurs moyens propres soit par le soutien d’un ou de plusieurs partenaires 

financiers.  

Toutefois, il n’est pas exigé d’obtenir les fonds lors de la date de soumission. Les 

fonds ne doivent être effectivement récoltés et disponibles qu’à la date de la 

signature de l’accord de partenariat en mai/juin 2017 pour la région Tanger-

Tétouan-Al Hoceima et en mai/juin 2018 pour les régions de Marrakech-Safi et 

Fès-Meknès. 

3- Informations concernant les établissements sélectionnés : 

 

 Le nombre d’établissements par région est d’environ 33 établissements (2/3 des 

établissements sont des collèges et 1/3 sont des lycées). 

 Le nombre total d’élèves par établissement et par an est de 700 en moyenne 

pour le collège et de 1000 pour le lycée. 

 Le nombre total d’enseignants par établissement et par an est de 30 pour le 

collège et un peu plus pour le lycée. 

 Les établissements sélectionnés dans la région pilote Tanger-Tétouan-Al 

Hoceima et leurs localisations seront annoncés le samedi 17 décembre 2016. 

Ils seront communiqués sur le site-web de MCA-Morocco : www.mca-

maroc.ma  

 

4- Périmètre d’intervention par région : 

Les propositions de partenariats sont sollicitées pour les trois régions ciblées par 

le Projet : Tanger-Tétouan-Al Hoceima, Fès-Meknès, et Marrakech-Safi. Les 
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candidats devront proposer des partenariats couvrant au moins une de ces trois 

régions. La région de Tanger-Tétouan-Al Hoceima est la région pilote pour 

laquelle l’entrée en vigueur est prévue pour la rentrée scolaire 2017, tandis que la 

mise en œuvre est prévue pour la rentrée scolaire 2018 pour les deux autres 

régions.  

Cependant, tous les candidats désireux de proposer des partenariats avec l’agence 

MCA-Morocco sont fortement encouragés à faire leurs propositions dans le cadre 

de cet appel (date limite lundi 6 février 2017 à minuit), même s’ils ne désirent 

couvrir que les régions de Marrakech-Safi et/ou Fès-Meknès.  

Si le temps et les ressources le permettent, l’agence MCA-Morocco peut choisir 

de lancer un deuxième appel à  partenariats, mais cela n'est pas garanti. Par 

conséquent, tous les candidats intéressés sont encouragés à présenter une 

proposition dès à présent. 

 

5- Nombre de propositions admissibles : 

Les candidats peuvent soumettre plus d’une proposition et peuvent recevoir des 

financements pour plusieurs propositions.  

 

6- Formation de consortium : 

Il est également permis à différents partenaires de s’associer et de présenter une 

proposition conjointe.  

 

7- Périmètre d’intervention au sein des établissements : 

Si l’exigence est de couvrir toute une région (environ 33 établissements), il 

n’existe pas d’obligation de couvrir toutes les classes et tous les niveaux dans 

chaque établissement. Les partenaires ont la flexibilité de focaliser leurs 

interventions.  

 

La liste des organismes représentés lors de la réunion d’information est aussi 

publiée sur le site web pour faciliter la mise en contact. 

 


